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Préalable: 
Dans son article 56, la loi n°2079-828 du 6 août 2079 de transformation de la fonction publique 
prévoit que l'exercice du droit de grève peut être encadré dès lors qu'il contrevient aux nécessités 
de l'ordre public ou aux besoins essentiels de la collectivité et des administrés de son ressort 
territorial. 

L'Autorité territoriale et les organisations syndicales qui disposent d'au mqins un siège dans les 
instances paritaires peuvent engager des négociations en vue de la signature d'un accord visant 
à assurer la continuité des services publics de collecte et de traitement des déchets des ménages, 
de transport public de personnes, d'aide aux personnes âgées et handicapées, d'accueil des 
enfants de moins de trois ans, d'accueil périscolaire, de restauration collective et scolaire dont 
l'interruption en cas de grève contreviendrait au respect de l'ordre public, n·otamment à la 
salubrité publique, ou aux besoins essentiels des usagers de ces services. 
Afin de garantir la continuité du service public, l'accord détermine les fonctions et le nombre 
d'agents indispensables ainsi que les conditions dans lesquelles, en cas de perturbation 
prévisible de ces services, l'organisation du travail est adaptée et les agents présents au sein 
du service sont affectés. Cet accord est approuvé par l'Assemblée délibérante. 
À défaut de conclusion d'accord dans un délai de doÙze mois après le qébut des négociations, 
les services, les fonctions et le nombre d'agents indispensables afin de garantir la continuité du 
service public sont déterminés par délibération de l'organe délibérant. 

Un groupe de travail a été mis en place pour finaliser un protocole d'accord. Deux rencontres ont 
été organisées et ont perm'is d'aboutir au projet de protocole d'accord joint en annexe l. 

Jean-Michel LE GUENNEC: 
Comme vous l'avez rappelé c'est une déclinaison rendue obligatoire par l'évolution 
législative. Nous tenons à saluer le travail qui a été fait dans ce cadre. Vous avez 
obtenu l'unanimité du CST dont nous prenons acte et nous vous félicitons 
collectivement ainsi que le service des ressources humaines pour cette délibération 
et celles qui vont suivre. Il est important, dans un contexte de crise de l'attractivité de 
la fonction publique, d'avoir des règles de gestion qui s'améliorent, transparentes 
pour tous. Tout cela forme un corpus RH satisfaisant. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à !'UNANIMITE: 
DE VALIDER l'organisation proposée dans le protocole joint pour garantir la continuité de service 
public. 
DE L'INTEGRER en annexe au règlement intérièur de la collectivité. 

Point N° 6. , .; . ,
Délibération n° 2023-67. Ressources humaines ,: Modification "de 
!'�ménagement et de la réduètion du temps de travail\èt'RTr) 
Rapporteur:GaêlLEFEUVRE 

VU le code .général des collectivités territoriales 

' 
la mise en œuvre de 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction publique territoriale, 
VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son 
article 47, 
VU le décret n° 88-168 du 15 février 1988 pris pour _l'application des dispositions du deuxième 
alinéa du 1° de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions -.:t' 

I") 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
VU le décret n° 2001-623 du 12juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 précité et relatif à �

(]J 

l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale · Dl 
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VU le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature 
VU le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels, 
VU la circulaire ministérielle du 18 janvier 2012 n° NOR MFPFl20203lC relative aux modalités de 
mise en œuvre de l'article 115 de la loi n°2010-l657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, 
VU la délibération n°210/2001 en date du 19 décembre 2001, 
VU la délibération n°ll2-2018 en date du 14 novembre 2018, 
VU l'avis unanime du Comité social territorial en date du 21 juin 2023, 
VU l'avis de la commission ressources en date du 27 juin 2023, 

La définition, la durée et l'aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés 
par l'organe délibérant, après avis du CST 

Pour les agents dont la durée annuelle du temps de travail effectif est supérieure à la durée légale 
de 1607h, des jours d'Aménagement et de Réduction du Temps de Travail (ARTT) sont accordés 
à ces agents afin que leur durée annuelle de travail effectif soit conforme à la durée légale. 

Vous trouverez en pièce jointe le document actualisé- annexe 2 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à !'UNANIMITE: 
DE VALIDER le protocole ARTT conformément au documentjoiht à compter du 1er septembre 
2023 pour le service Environnement propreté et à compter du 1er janvier 2024 pour le reste des 
services. 
D'ABROGER la délibération n°210/200l du 19 décembre 2001 
DE MODIFIER le règlement intérieur de la collectivité ety ajoutant le nouveau protocole d'accord 
ARTT. 

Point N° 7 
Délibération n° 2023-68. Ressources humaines: Mise à jour des modalités d'accomplissement 
de la journée de solidarité 
Rapporteur:GaèlLEFEUVRE 

VU le code général des collectivités territoriales 
VU le code général de la fonction publique, 
VU la loi n° 83-634 du l3 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction publique territoriale, 
VU la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 modifiée relative à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées instituant une journée de solidarité, 
VU la Loi n° 2008-351 du'l6 avril 2008 relative à la journée de solidarité, 
VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son 
article 47, 
VU le décret n° 88-168 du 15 février 1988 pris pour l'application des dispositions du deuxième 
alinéa du 1° de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
VU le décret n° 2001-623 du l2juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-l précité et relatif à 
l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale 
VU le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature 
VU le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels, � 
VU la circulaire ministérielle du 7 mai 2008, NOR INT/B/08/00106/C relative à l'organisation de la tl) 

journée solidarité dans la FPT, Q) 

Q) 
VU la circulaire ministérielle du 18 janvier 2012 n° NOR MFPFl20203lC relative aux modalités de c:n 
mise en œuvre de l'article 115 de la loi n°2010-l657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, � 

l 
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VU l'avis unanime du Comité social territorial en date du .21 juin 2023 relatif à la mise en place du 
complément indemnitaire annuel (CIA) dans le cadre de l'application du RIFSEEP aux agents de 
la collectivité. 

Préalable: 
La rémunération d'un agent public est composée: 
-d'un socle constitué du traitement indiciaire brut qui est déterminé par l'appartenance de
l'agent à un cadre d'emploi, un grade, un échelon
-des éléments accessoires à la rémunération (SFT, ... )
-d'éléments indemnitaires fixes liés aux fonctions occupées (IFSE, NBI, ... )
-d'éléments indemnitaire variables (CIA, forfait mobilité durable, ... )
Le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 a instauré un Régime Indemnitaire tenant compte des 
Fonctions, des Sujétions, de !'Expertise et de !'Engagement Professionnel au sein de la Fonction 
Publique d'État (RIFSEEP). Le RIFSEEP a vocation à remplacer les régimes indemnitaires 
existants. 
Après avis du comité technique, une délibération transpose le dispositif de l'État au niveau local. 
Le dispositif est fondé sur: 
· la nature des fonctions exercées par les agents et leur expérience professionnelle, donnant lieu
au versement de l'indemnité de Fonctions, de Sujétions et d'Expertise (IFSE),
. la manière de servir et l'engagement professionnel donnant lieu au versement d'un
Complément Indemnitaire (Cl).
Deux filières ne sont pas concernées: la police municipale et les sapeurs-pompiers professi�nnels. 

CONSIDERANT que le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
!'Expertise et de !'Engagement Professionnel (R.1.F.S.E.E.P) rnis en place pour la fonction publique 

. de l'État par le.décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié est transposable à la fonction publique 
territoriale, 
CONSIDERANT que la décision constitutionnelle n°2018-727 du 13 juillet 2018 confirme que la 
mise en place du CIA est obligatoire dès l'adoption de la délibération portant mise en œuvre du 
RIFSEEP, 
CONSIDERANT qu'un groupe de travail a été réuni les 05/06/2023 et 19/06/2023 pour échanger 
sur le projet, 
CONSIDERANT le projet joint en annexe 3 

Jean-Michel LE GUEN NEC: 
En commission je m'étais un peu étonné sur la question du présentéisme. Je trouve 
que les gens peuvent être malade et que c'est peut-être une sanction difficile en cas 
de maladie. Cette échelle-là mériterait d'être reconsidérée. En commission, il a été 
précisé que cela avait été l'objet d'un accord unanime au CST, donc il nyavait pas de 
point dur à ce niveau. Maintenant nous sommes intéressés par les arguments que 
les agents présents ici ont à nous communiquer. 

La séance est interrompue à 21h05 
La séance reprend à 21h10 

Gaël LEFEUVRE: 
Lors de la réunion, il y a environ 15 jours, les représentants du personnel ont voté à 
l'unanimité en faveur du texte que nous vous présentons ce soir. Ils ont considéré, en 
Jeurs âmes et consciences, qu'il y avait plus d'avantages pour les agents qu'à 
retravailler le sujet. Je rappelle que ce sujet a échoué lors du précédent mandat. Nous 
sommes ici sur une première version du C/A pour que la commune soit enfin en règle 
sur le sujet. Considérant qu'il y avait plus d'avantages que d'inconvénients, les 
représentants ont voté à l'unanimité. 
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de 12 mois. 
- dewx postes non permanents d'animateurs relevant du grade d'adjoint d'animation, pour
effectuer les missions suite à l'accroissement saisonnier d'activité d'une durée hebdomadaire
fixée à 3S/35ème, à compter du 01/07/2023 pour une durée maximale de 2 mois sur une période
de 12 mois.
DE PRECISER qu'un bilan annuel sera présenté à échéance en commission.

Point N° 10 
Délibération n° 2023-71. Ressources humaines : Tat;,leau des effectifs/ modification 
Rapporteur:GaêlLEFEUVRE 

Conformément à l'article L3 1 3-l du code général de la fonction publique, les emplois de chaque 

collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de 

l'établissement. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non 
complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu'il s'agit de modifier le tableau 

des emplois pour permettre des avancements de grade. En cas de suppression d'emploi, la 
décision est soumise à l'avis préalable du Comité Technique. 
VU le code général des collectivités territoriales, 
VU le code général de la fonction publique, 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1 9 84 modifiée porta nt dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
VU le tableau des effectifs, 
VU l'avis de la commission Ressources en date du 27 juin 2023 , 

CONSIDERANT la nécessité d'adapter le tableau des effectifs, 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à !'UNANIMITE: 
DE VALIDER: 

-les créations de postes suivants
Les unités entretien des locaux et environnement et propreté urbaine ont été pourvu d'un poste 
d'adjoint au responsable d'unité. Un adjoint au responsable de l'unité bâtiments, fêtes et 
cérémonies s'avère nécessaire aujourd'hui. Actuellement, un poste d'adjoint des espaces verts est 
vacant. Il est donc proposé de supprimer ce poste et créer un poste d'adjoint au responsable de 

l'unité bâtiments, fêtes et cérémonie. 

Une fermeture de classe de maternelle est à envisagée pour la rentrée 2023/2024. Une ATSEM 
pourrait donc être en surnombre. Après échange avec l'agent et compte tenu des besoins en 

accueil de loisirs et périscolaire, il est proposé d'anticiper la création d'un poste d'animateur sur 
le même temps de travail que l'ATSEM concernée. Le poste d'ATSEM ou d'animateur sera 
supprimé en septembre suite à la fermeture de classe par l'inspection académique. 

Grade minimum / 
Temps de 

Intitulé du poste 
maximum 

travail 
hebdomadaire 

Adjoint d'animation/ 
Animateur adjoint d'animation 28h3 0 

principal de 7
ère classe 

Adjoint au responsable 
Adjoint technique/ agent 

de l'unité bâtiments, 35h 
fêtes et cérémonie 

de maîtrise 
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En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions peuvent être exercées par U'1 
contractuel relevant de la catégorie C dans lès conditions fixées à l'article L332-l4 ou L332-8 d..1 
code général de la fonction publique. 
Le contrat L332-l4 est conclu pour une durée déterminée qui ne peut excéder un an. Sa durée 
peut être prolongée, dans la limite d'une durée totale de deux ans, lorsque la procédure de 
recrutement d'un fonctionnaire n'aura pu aboutir au terme de la première année. Les contrats 
relevant des articles L332-8, sont d'une durée maximale de 3 ans, renouvelable dar;is la limite 
totale de 6 ans. Au-delà, si ces contrats sont reconduits, ils ne peuvent l'être que par décision 
expresse et pour une durée indéterminée. 
La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. 
La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, la 
qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son 
expérience. 
Enfin, l'agent percevra une indemnité de fonction de sujétion et d'expertise {IFSE) en respectant 
la délibération en vigueur. 
DE PRECISER que le tableau des effectifs sera modifié en conséquence, 
DE PRECISER que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés 
dans les emplois seront inscrits au budget 
DE VALIDER 

-Les modifications d'intitulés de postes comme suit :

Après étude des postes de Directeur ACM et référent périscolaire, il est proposé de modifier 
l'intitulé de 4 postes et d'effectuer la mise à jour du tableau des effectifs comme suit: 

Ancien libellé Nouveau libellé Nombre de Date d'effet 

postes 
J 

concernés 

Directeur ACM et référent Directeur ACM et référent 4 
07/09/2023 

périscolaire périscolaire - Animateur 

DE VALIDER 

-La modification d'ouverture de postes à de nouveaux grades

Après ré-étude du poste de Responsable de la vie associative, il est proposé de modifier le grade 
minimum 

Depuis le 1er janvier 2021, les deux classes du premier grade du cadre d'emplois des éducateurs 
territoriaux de jeunes enfants (éducateur de jeunes enfants de seconde classe .et éducateur de 
jeunes enfants de première classe) sont fusionnées afin de parvenir à la structure définitive de 
nouveau cadre d'emplois de catégorie A. 

Il convient de modifier l'ouverture au grade supérieur des Educateurs jeunes enfants sur le 
tableau des effectifs. 
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Intitulé du poste 

Educateurs jeunes enfants 

Educateurs jeunes enfants 

Responsable de la vie 
associative 

Informaticien 

DE VALIDER 

Grade minimum / maximum 

Educateurs jeunes enfants/ 
Educateur Jeunes enfants de 

classe exceptionnelle 

Educateurs jeunes enfants/ 
Educateur Jeunes enfants de 

classe exceptionnelle 

Adjoint administratif principal 
de 2 e classe/ Rédacteur 

principal 2 8 classe 

Technicien/Ingénieur 

-La suppression d'un poste vacant

A compter du 

01/09/2023 

0l/09/2023 

01/08/2023 

0l/08/2023 

Suite à la création d'un poste d'Adjoint au responsable de l'unité bâtiments, fêtes et cérémonie, il 
est proposé aux membres du CST de supprimer le poste vacant d'agent de maintenance des 
bâtiments. 

Jean-Michel LE GUEN NEC: 
Nous sommes bien d'accord que tout ceci est à « iso-effectif » (= même nombre). 

Gaël LEFEUVRE: 
Tout à fait car nous supprimons des postes et nous en créons d'autres en 
compensation. 

Point N° 11 
Délibération n° 2023-72. Ressources humaines : Délibération relative au temps de travail et 
fixant les cycles de travail 
Rapporteur:GaëlLEFEUVRE 

VU le code général de la Fonction Publique, 
VU le code général des collectivités territoriales, 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,. 
VU la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 r_elative à la solidarité pour l'autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées, 
VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son 
article 47 , 
VU le décret n°88-l45 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'i;Hticle 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
VU le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de -4'
travail dans la fonction publique de l'Etat, l"l 

VU le décret n° 2001-623 du l2 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-l de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique territoriale, 
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VU la délibération de l'assemblée délibérante n°l72/2003 en date du ll décembre 2003 aux temps 
partiels dans la commune, 
VU la délibération de l'assemblée délibérante n°ll2-2018 en date du 14 novembre 2018 relatif au 
Compte Epargne Temps, 
VU la délibération de l'assemblée délibérante n°72-2020 en date du 23 septembre 2020 relatif 
aux jours de fractionnements, 
VU la délibération de l'assemblée délibérante n°2022-64 en date du 27/06/2022relatif au 
télétravail, 
VU la délibération de l'assemblée délibérante n°2022-65 en date du 27/6/2022 relatif à !'astreinte, 
VU la délibération de l'assemblée délibérante en date du 03juillet 2023 relatif à l'Aménagement 
et la réduction du temps de travail (ARTT), 
VU la délibération relative à la Journée de Soiidarité en date du 03 juillet 2023, 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à !'UNANIMITE: 
DE VALIDER le règlement de temps de travail proposé en Annexe 4. 
DE MODIFIER le règlement intérieur de la collectivité et d'y ajouter le règlement de temps de 
travail présenté en annexe. 

Point N° 12 .· . . _ _ 
Délibération n° 2023-73. Ressources humaines : Cr.éation, de coqtrats d'apprentiss'age 
Rapporteur:GaélLEFEUVRE 

VU le code général des collectivités territoriales 
VU le code général de la fonction publique et notamment son article L. 424-l relatif à 
l'apprentissage, 
VU le code du travail et en particulier le chapitre VII du titre Il du livre Il de la sixième partie 
(articles L. 6227-l à L. 6227-12); 
VU la loi n°2005-l02 du ll février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées, 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 
VU la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 modifiée portant diverses dispositions relatives à 
l'apprentissage, à la formation professionnelle et modifiant le code du travail, 
VU la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 
VU le code du travail, et en particulier les articles L. 6211-1 et suivants, les articles D. 6211-1 et 
suivants, 
VU le décret n°2006-50l du 3 mai 2006 relatif au Fonds pour l'insertion des Personnes 
Handicapées dans la Fonction Publique, 
VU le décret n° 2020-478 du 24 avril 2020. relatif à l'apprentissage dans·le secteur public non 
industriel et commercial, 
VU le décret n°20l8-1347 du 28 décembre 2018 relatif à la rémunération des apprentis, 
VU le décret n° 2020-1622 du 18 décembre 2020 relatif aux modalités de versement de l'aide 
financière exceptionnelle pour le recrutement d'apprentis par les collectivités territoriales et les 
établissements publics en relevant, 
VU le décret n° 2022-280 du 28 février 2022 relatif aux modalités de versement aux centres de 
formation des apprentis des frais de formation des apprentis employés par les collectivités 
territoriales et les établissements publics en relevant par le Centre national de la fonction 
publique territoriale, 
VU le règlement fixant les modalités de cor:,tribution financière du Centre National de la Fonction � 
Publique Territoriale et la liste des montants maximaux pour le calcul de prise en çharge de prise l"'
en charge des frais de formation des apprentis par diplôme ou titre à visée professionnelle, ,... 

(1) VU l'avis du Comité Social Territorial du 21/06/2023, rn 
VU l'avis de la commission Ressources et vie économique du 27/06/2023, � 
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CONSIDERANT que le contrat d'apprentissage est un contrat de droit privé par lequel 
l'employeur s'engage, outre le versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une formation 
professionnelle complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de 

formation d'appr1=ntis ou section d'apprentissage (article L. 6221-1 du code du travail). L'apprenti 
s'oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet employeur, pendant la durée du 

contrat, et à suivre cette formation, 
CONSIDERANT que l'apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus 
d'acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans 

une entreprise ou une administration; que cette formation en alternance est sanctionnée par la 

délivrance d'un diplôme ou d'un titre, 
CONSIDERANT que la rémunération est versée à l'apprenti en tenant compte de son âge et de 
sa progression dans le ou les cycles de formation qu'il poursuit, 
CONSIDERANT que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les 
services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications 
requises par lui, 
CONSIDERANT qu'il revient à l'assemblée délibérante de délibérer sur la possibilité de recourir 

au contrat d'apprentissage, 

Jean-Michel LE GUEN NEC: 
Comme l'année dernière, nous sommes favorables aux contrats d'apprentissage qui 

tardent à se développer dans notre pays. Nous sommes évidemment contraints dans 
un budget, donc nous sommes d'accord si ces quatre-là, ne viennent pas en 

complément de ceux qui étaient en poste, mais se substituent aussi. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à !'UNANIMITE: 
DE RECOURIR aux contrats d'apprentissages suivants à compter du 1er août: 

Service/ Unité 
Fonctions de l'apprenti Diplôme ou titre 

d'accueil 
préparé Durée du contrat 

Administrateur 
Administrateur 

1 nformatiq ue 
Systèmes et Réseaux Systèmes et Réseaux 24mois 

BPA Travaux 

d'aménagements 
Environnement et Agent d'entretien des paysagers spec. 12 mois 
propreté urbaine Espaces verts travaux de création et 

d'entretien 
' 

Entretien des Agent d'entretien des 
CAP agent de 
propreté et 24 mois 

bâtiments bâtiments 
d'hygiène, 

Production et service 
CAP Production et 

Restauration 
de restauration 

service de 24mois 
restauration 

D'INSCRIRE les crédits nécessaires au budget 
D'AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à la mise· 
en œuvre des contrats d'apprentissage dont la sollicitatior:i des servîces du FIPHFP, du CNFPT 
et des éventuelles aides financières qui seraient susceptibles d'être versées dans le cadre de ce 
contrat d'apprentissage ainsi que la convention conclue avec le Centre de Formation. 
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Gaël LEFEUVRE: 

Je tiens à vous contredire sur plusieurs points Monsieur Le Cuennec. 
Tout d'abord nous n'avons pas bloqué la construction de 400 logements. Nous allons 
prendre les dossiers les uns après les autres. Nous allons d'abord parler du fameux 
PUP avec le groupe Launay à l'Omelais. Effectivement, c'était un PUP global pour 
230 logements sauf que sur les permis délivrés, il ny avait que 80 logements et non 
230. Ce PUP n'a pas été négocié correctement par l'équipe précédente si bien que la
Métropole de Rennes a souhaité qu'il ne soit pas appliqué, pour des problématiques
de crédit de voiries. C'est aussi une leçon pour la collectivité d'avoir attribué autant
de logements sans mise en concurrence, à un seul opérateur et de ne pas avoir fait
d'étude préliminaire ni d'étude urbaine en amont qui aurait permis de mieux
appréhender le projet, de mieux déterminer le coût d'aménagement de voirie. De ce
PUP qui a été signé en début 2077, aujourd'hui en juillet 2023, aucun logement n'est
sorti. Cela démontre que l'opération n'avait pas été bien étudiée et appréhendée
dans tous ses aspects. Sur d'autres opérations, il y a eu des recours, la justice
administrative a tranché. Nous travaillons avec les opérateurs pour étudier de
nouveaux projets.
Dans le premier dossier de création de la ZAC Multisites, il était envisagé de
construire 37 hectares en extension urbaine. Heureusement nous avons repris les
études et ce dossier pourra aboutir d'ici la fin de l'année.
Monsieur Le Cuennec, lors du dernier conseil municipal, nous avons délibéré sur le 
programme local de l'habitat. JI définissait dans la dernière période 90 logements
par an pour Thorigné-Fouillard, dans la future 92. 90x3 cela fait 270 logements.
Quand on regarde les permis de construire des 263 logements qui ont été délivrés ou
en cours de livraison, cela correspond à 3 années de PLH. Certes nous comptons
Domitys dans cette opération, mais il y 89% des logements livrés sur cette période
qui ont une surface inférieure ou égale au T3. Comment ne pas voir les effectifs
scolaires baisser avec ce type de choix urbanistique ? Nous savons que notre
territoire va vieillir mais en ayant construit une résidence séniors, on accélère le
vieillissement de la population. Si à la place de Domitys, nous avions construit un 
quartier pour 50 ou 60 logements en T4 ou T5, la commune aurait accueilli des
familles et donc des enfants. Ce sont bien les choix de l'équipe précédente en matière
d'urbanisme qui amène à ces conséquences.
Nous avons regardé avec la première Adjointe les effectifs scolaires de la commune.
Depuis 2075, ça baisse. Le pic était de 947 élèves en 2075; C'est la 8ème année
consécutive que les chiffres baissent. En 7996 il y a aussi eu un pic avec 905 élèves
inscrits sur les écoles de la commune. Cela a baissé pendant 8 à 9 années
consécutives pour descendre à 737 élèves en 2003. La croissance a repris avec des à
coups jusqu'au pic en 2075.

Monsieur, vous ne pouvez pas dire que nous avons bloqué certaines opérations
d'urbanisme, ce n'est pas vrai. Si toutes les opérations d'urbanisme dont vous parlez

· avaient été bien appréhendées, bien étudiées et bien financées, alors ce n'est pas 90

logements par an que vous auriez dû signer, mais 780. Avec les contraintes du ZAN
et la loi SRU {20% de seuil pour les logements sociaux et sans doute 25% d'ici 2 à 3
ans}, comment voulez-vous avoir une croissance des effectifs scolaires alors que nous
avons un territoire qui va mécaniquement vieillir ? C'est avec une politique
volontariste qu'on accueille de jeunes ménages. C'est ce que nous avons souhaité
faire avec la délibération précédente, en choisissant les critères pour l'attribution des
77 lots à bâtir dans la ZAC de la Vigne. Ces critères que nous avons mis en place, et
portant sur l'âge et la composition de la famille, vont nous permettre de fixer des
familles et éviter l'exode que nous avons constaté dans J'analyse des besoins sociaux,
vers Liffré ou des communes un peu plus éloignées de Rennes.
Dans le cadre du projet de la ZAC Multisites, nous allons sans doute prendre le parti
de fixer un pourcentage minimum de T4 et T5 dans les programmes d'opération. Je

suis d'autant plus à l'aise que nous avons aussi fait l'analyse des permis délivrés
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Aude MAHEO: 
Nous sommes ravis d'entendre ces conclusions de votre bouche, cela devrait rassurer 

les parents d'élèves. 

Après en avoir délibéré, A !'UNANIMITE, le Conseil municipal : 
VALIDE le montant de la subvention allouée à l'école privée de la commune à hauteur de 249191 

€ pour l'année 2023. 

PARTICIPATION OGEC 2023 

DETAIL DU CALCUL DE LA SUBVENTION 

Coût de fonctionnement d'un élève de l'école publi'que CA 2022 

Nombre d'élèves au 01/01/2022 Ecole maternelle 
Nombre d'élèves 171 

Dépenses obligatoires de fonctionnement de l'école publique 
Poste des dépenses obligatoires Ecole maternelle 

en euros 
Frais personnel ménage primaire 

ATSEM et entretien maternelle 216 815,49 € 

Produits d'entretien 850,43€ 
Maintenance 2132,16€ 
Petites réparations 442,15€ 
Petites réparations bâtiments 3145,63€ 
Serv. techn. affectés aux bâtiments S54,53€ 
Serv. techn. affectés aux extérieurs 2790,3S€ 
Heures administratives 213,87€ 
Eau 1463,53€ 
Gaz 61@7,04€ 
Électricité 1216900€ 
Pharmacie 0,00€ 
Publications 0,00€ 

Téléphone, internet 486,18€ 
Affranchissement 69,46€ 

Achats registres et imprimés 

Abonnement obligatoire BOEN 
Petits matériels 2 261,17 € 

Créneaux piscine 

Transport piscine+ collectif 

Assurance 1051� 
Remplacement mobilier et matériel 

Fournitures scolaires incluant la location ou 
amortissement, et entretien du copieur 7 735,51 € 

TOTAL dépenses obligatoires 258587,95€ 

n,Goût par élève dtip. obligatoires 
- - ., 

1512,21 € 
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Ecole élémentaire 
334 

Ecole élémentaire 
en euros 

59393,29€ 

1328,82€ 
606())�4€ 

58,58€ 
5�36,99€ 

686,!Bü €
��89,o/0€ 

569,Q3l 
l28î,s'l€ 

lî618�€ 
1609391 €

195,12 € 

0,00€ 

68� 
69,46€ 

0,00€ 

0,00€ 

1764,44€ 

7183,50 € 

3 335,ll € 

] 8:2.il?4'?1 � 
0,00€ 

17 856,68 € 

141625,82€ 
I• 

424,03€ 
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Monsieur le Maire rappelle les dates des prochaines séances du Conseil Municipal qui 

se tiendront le: 

La séance est levée à 22h35 

Lundi 18 septembre 2023 

Lundi 13 novembre 2023 

Lundi 18 septembre 2023 

La Secrétaire de séance, 

Jaroslava JOUAULT 

· Le Maire,

Gaël LEFEUVRE 
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